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RAPPORT

MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission de l’Education a examiné
au cours de sa réunion du 16 mars 2005(1)le pro-
jet de décret portant exécution du Protocole d’ac-
cord du 7 avril 2004 entre le Gouvernement de
la Communauté française et les organisations syn-
dicales représentatives au sein du Comité de né-
gociation de secteur IX et du Comité des services
publics provinciaux et locaux - section II.

1 Exposé de Mme la ministre-présidente
Arena

En date du 7 avril 2004, le Gouvernement de
la Communauté française concluait un Protocole
d’accord avec les organisations syndicales repré-
sentatives au sein du Comité de négociation de
secteur IX et du Comité des services publics pro-
vinciaux et locaux – section II.

Issu d’une concertation menée avec les orga-
nisations en vue d’établir les modalités de répar-
tition des premiers moyens se dégageant du re-
financement progressif de la Communauté fran-
çaise, ce Protocole d’accord a entendu, de par les
engagements qu’il contient, répondre à un certain
nombre d’attentes exprimées par le monde de l’en-
seignement.

Anticipant le nouveau processus de négocia-
tion institutionnalisé par le décret du 19 mai 2004
relatif à la négociation en Communauté française,
le précédent Gouvernement s’est ainsi engagé dans

(1) Ont participé aux travaux de la Commission :
M. Bayenet , Mme Docq (en remplacement de M. Luperto),

Mme Fassiaux-Looten (Rapporteuse) , Mme Jamoulle , M.
Milcamps , M. Senesael (en remplacement de M. Daïf), Mme
Simonis (en remplacement de M. Avril), M. Wacquier , Mme
Cassart-Mailleux , M. Crucke , Mme Defalque , M. Neven ,
Mme Pary-Mille (en remplacement de Mme Schepmans), Mme
Corbisier-Hagon , Mme de Groote (Présidente) et M. Reinkin

Ont assisté aux travaux de la Commission :
Mme Bertieaux, M. Diallo, M. Grimberghs, Mme Tillieux,

M. Walry, membres du Parlement
Mme Arena, Ministre-Présidente chargée de l’Enseignement

obligatoire et de Promotion sociale
Mme Salomonowicz, collaboratrice au cabinet de Mme la

ministre-présidente Arena
Mme Poupé, collaboratrice au cabinet de Mme la ministre-

présidente Arena
M. Adams, collaborateur au cabinet de Mme la ministre-

présidente Arena
M. Serghini, secrétaire politique du groupe PS
Mme Gilman et M. Dumongh, experts du groupe PS
M. Sonville, expert du groupe MR
M. Jauniaux, expert du groupe cdH

la voie du rétablissement du dialogue avec la com-
munauté éducative tout en se montrant respec-
tueux des nouvelles possibilités budgétaires of-
fertes en Communauté française.

Il importait à son tour au nouveau Gouverne-
ment de se montrer respectueux des engagements
pris dans ce cadre et d’en assurer leur mise en
œuvre concrète.

Le projet de décret soumis à l’examen de la
Commission entend donc mettre en œuvre les di-
verses mesures prévues par le Protocole d’accord
du 7 avril 2004 et qui nécessitent l’adoption d’un
décret.

Parmi celles-ci figure tout d’abord la création
d’un mécanisme de départ en mesure de fin de
carrière dans l’enseignement plus dégressif à 1/4
temps et à 3/4 temps.

Cette mesure fait l’objet du chapitre 1er du
projet de décret.

Le Protocole d’accord du 7 avril 2004 a
par ailleurs établi les modalités de répartition de
moyens financiers nouveaux issus du refinance-
ment de la Communauté française et consacrés au
secteur de l’enseignement pour la période 2004-
2006.

Les mesures prises dans ce cadre sont conte-
nues aux chapitres 2 à 4 du projet de décret. C’est
ainsi :

— qu’une indemnité pour frais funéraires en cas
de décès d’un membre du personnel enseignant
ou d’un membre du personnel technique d’un
centre PMS pourra désormais être également
allouée en cas de décès d’un membre du per-
sonnel bénéficiant d’une mesure de fin de car-
rière ;

— que les membres des personnels de l’enseigne-
ment bénéficieront à l’avenir d’une réglemen-
tation spécifique en matière d’octroi d’alloca-
tions de foyer ou de résidence similaire à celui
réglementairement prévu pour les agents des
Services du Gouvernement ;

— que les professeurs de cours technique, les pro-
fesseurs de pratique professionnelle, les profes-
seurs de cours techniques et de pratique pro-
fessionnelle et les maîtres de formation pra-
tique des Hautes Ecoles pourront valoriser dé-
sormais 7 années d’expérience utile, au lieu de
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6 ;

— que les membres du personnel administratif de
l’enseignement subventionné pourront, pour le
calcul de leur ancienneté pécuniaire et à l’instar
de leurs collègues exerçant des prestations in-
complètes dans l’enseignement organisé par la
Communauté française, faire valoir les services
rendus dans une fonction à prestations incom-
plètes.

Le chapitre 5 du projet de décret traduit le vo-
let intitulé « démocratie sociale » du Protocole du
7 avril 2004. Les modifications apportées visent
notamment :

— à instaurer un mécanisme de consultation
préalable de la Commission de Pilotage, des
Conseils généraux ainsi que des organisations
syndicales avant toute approbation par le Gou-
vernement d’un projet de programme d’études ;

— à établir les modalités d’octroi des aides com-
plémentaires allouées aux établissements d’en-
seignement obligatoire sous la forme de postes
agents contractuels conventionnés (ACS) –
aides à la promotion de l’emploi (APE) – pro-
gramme de transition professionnelle (PTP), à
l’exception des postes de puériculteurs(trices)
et de ceux octroyés dans le cadre des activités
de psychomotricité ;

— à organiser une procédure de consultation
préalable de l’organe de démocratie sociale
propre à chaque réseau dans le cadre de l’uti-
lisation du nombre de périodes-professeur pré-
levé, complémentaire ou supplémentaire et du
capital-périodes prélevé ;

— à permettre une réelle prise en considération
dans le dossier disciplinaire de tous les élé-
ments ayant conduit à la procédure discipli-
naire, en ce compris le cas échéant le rapport
d’inspection dont la durée de validité est limi-
tée à une période de douze mois à dater de son
établissement.

Le chapitre VI du projet de décret, spécifique-
ment consacré à l’enseignement universitaire, vise
à réaliser l’augmentation barémique de 1% pré-
vue par le Protocole d’accord du 7 avril 2004 et la
rétribution au forfait des membres du personnel
scientifique chargé de cours.

Enfin, le dernier chapitre du projet contient di-
verses dispositions modificatives. Il s’agit notam-
ment :

— de permettre au membre du personnel qui bé-
néficie du congé pour prestations réduites jus-
tifiées par des raisons de convenances person-
nelles accordé au membre du personnel âgé
d’au moins 50 ans ou ayant au moins 2 enfants
de moins de 14 ans à charge de ne pas devoir
reprendre ses fonctions s’il souhaite, lors d’une
rentrée scolaire, bénéficier notamment d’une
mesure de fin de carrière à l’issue de ce congé ;

— d’instaurer, dans le cadre de la procédure d’oc-
troi de postes de puériculteurs et des postes al-
loués à la psychomotricité, la possibilité pour
le Gouvernement d’autoriser, en cas de circons-
tances exceptionnelles, le transfert de tout ou
partie d’un poste octroyé à un établissement
vers un autre établissement ou une autre im-
plantation, à l’instar de ce qui est prévu par
le présent projet concernant les autres postes
subsidiés d’ACS, d’APE et de PTP octroyés aux
établissements d’enseignement.

La disposition finale de l’article 68 fixe l’entrée
en vigueur des dispositions en projet.

Dans l’avis qu’il a rendu à propos de ce projet,
le Conseil d’Etat a formulé des observations. Cer-
taines d’entre elles ont été rencontrées par l’ajout
de modifications au projet.

Couplé aux arrêtés d’exécution, le présent
projet de décret traduit en dispositions légales
les avancées sociales et responsables contenues au
sein du Protocole d’accord du 7 avril 2004, avan-
cées qui s’inscrivent pleinement dans le cadre du
refinancement progressif de la Communauté fran-
çaise.

Il n’obère en rien le processus de concertation
à venir. La ministre-présidente souhaite qu’il soit
accueilli comme l’expression de la volonté de la
Communauté française de renouer, par des me-
sures concrètes et attendues, le nécessaire dialogue
entre la communauté éducative et ses responsables
politiques.

2 Discussion générale

M. Neven exprime deux restrictions. La pre-
mière concerne le mécanisme de départ plus dé-
gressif. Il explique que dans l’enseignement secon-
daire, ce mécanisme ne pose pas de problème. Par
contre dans l’enseignement fondamental où l’on
affirme combien il est important d’avoir le même
instituteur (en 1ère et 2e primaires), ce mécanisme
va entraîner auprès des élèves une succession de 2
instituteurs, un pour trois quart du temps, l’autre
pour le quart restant. Il trouve que ce ne sont pas
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des situations idéales. Toutefois il marque son ac-
cord quant à cette mesure, mais il tient à souligner
qu’elle n’est pas parfaite.

La deuxième objection touche à la procédure
de consultation préalable. Il en dénonce la lour-
deur du fonctionnement.

Mme Fassiaux-Looten, rapporteuse, note que
maintenant aussi, en fonction du projet de l’école,
des instituteurs peuvent constituer une équipe pé-
dagogique et dès lors, enseigner chacun des ma-
tières spécifiques.

M. Neven pense que ce n’est pas la même
chose lorsque le projet de l’école le prévoit. Il s’agit
alors d’une organisation volontaire des cours en
concordance avec le projet d’école, ce qui n’est pas
le cas de la mesure prévue par le projet de décret.

La ministre-présidente affirme que le gouver-
nement a veillé à appliquer mot à mot le protocole
d’accord. Le projet de décret est donc la traduc-
tion fidèle des accords passés avec les partenaires
sociaux.

Elle entend la préoccupation de M. Neven sur
les fins de carrière. Elle rappelle qu’il y a une vo-
lonté d’aller vers des fins de carrière plus progres-
sives. D’ailleurs, elle signale que dans le Contrat
stratégique pour l’Education, des propositions sur
ces fins de carrière progressives y sont inscrites
notamment sur l’accompagnement de plus jeunes
professeurs par des professeurs en fin de carrière.

Mme Fassiaux-Looten, rapporteuse, tient à
saluer la prise en compte, dans les mesures prévues
par le projet de décret, des membres du personnel
des centres PMS. Elle s’en réjouit.

3 Discussion des articles

Article 1er

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 1er est adopté à l’unanimité.

Art. 2

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 2 est adopté à l’unanimité.

Art. 3

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 3 est adopté à l’unanimité.

Art. 4

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 4 est adopté à l’unanimité.

Art. 5

Un amendement n◦ 1 est déposé par Mme
Françoise Fassiaux-Looten, Mme Anne-Marie
Corbisier-Hagon, M. Marcel Neven, M. Jean-
Charles Luperto et M. Yves Reinkin.

A l’article 5 en projet, il est inséré au § 3 de
l’article 10ter, entre les alinéas 5 et 6, l’alinéa sui-
vant :

« Pour l’application du second mode de cal-
cul visé à l’alinéa 4, sont pris en considération,
pour leur durée réelle, les services qui entrent en
ligne de compte dans le calcul de la pension de re-
traite, en ce compris l’expérience utile dans les li-
mites fixées par l’article 17 de l’arrêté royal du 15
avril 1958 portant statut pécuniaire du personnel
enseignant, scientifique et assimilé du Ministère de
l’Instruction publique et à l’exclusion des bonifica-
tions pour études, et des autres périodes bonifiées
à titre de services admis pour la détermination du
traitement. »

Justification

Le second mode de calcul du traitement d’at-
tente ou de la subvention-traitement d’attente
prévu par le projet de décret dans le cadre de
la nouvelle mesure de disponibilité pour conve-
nances personnelles précédant la pension de re-
traite à trois quart temps s’apparente à celui prévu
actuellement dans le cadre de la disponibilité to-
tale pour convenances personnelles précédant la
pension de retraite fixée à l’article 8 de l’arrêté
royal n◦ 297 du 31 mars 1984.

Cette dernière disposition précise quels sont
les services pouvant être pris en considération
dans le cadre de ce calcul.

Il convient d’apporter les mêmes précisions en
ce qui concerne le calcul du traitement d’attente ou
de la subvention-traitement d’attente du membre
du personnel bénéficiant d’une disponibilité pour
convenances personnelles précédant la pension de
retraite à trois quart temps lorsque celui-ci fait
également appel à la notion de « service ».

L’amendement n◦1 est adopté à l’unanimité.

L’article 5, tel qu’amendé est adopté à l’unani-
mité.

Art. 6

Cet article n’appelle pas de commentaire.
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L’article 6 est adopté à l’unanimité.

Art. 7

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 7 est adopté à l’unanimité.

Art. 8

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 8 est adopté à l’unanimité.

Art. 9

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 9 est adopté à l’unanimité.

Art. 10

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 10 est adopté à l’unanimité.

Art. 11

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 11 est adopté à l’unanimité.

Art. 12

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 12 est adopté à l’unanimité.

Art. 13

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 13 est adopté à l’unanimité.

Art. 14

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 14 est adopté à l’unanimité.

Art. 15

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 15 est adopté à l’unanimité.

Art. 16

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 16 est adopté à l’unanimité.

Art. 17

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 17 est adopté à l’unanimité.

Art. 18

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 18 est adopté à l’unanimité.

Art. 19

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 19 est adopté à l’unanimité.

Art. 20

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 20 est adopté à l’unanimité.

Art. 21

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 21 est adopté à l’unanimité.

Art. 22

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 22 est adopté à l’unanimité.

Art. 23

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 23 est adopté à l’unanimité.

Art. 24

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 24 est adopté à l’unanimité.

Art. 25

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 25 est adopté à l’unanimité.

Art. 26

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 26 est adopté à l’unanimité.

Art. 27

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 27 est adopté à l’unanimité.

Art. 28

Un amendement n◦ 6 est déposé par M. Mar-
cel Neven, M. Maurice Bayenet, Mme Anne-
Marie Corbisier-Hagon et M. Yves Reinkin.
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Les termes « ACS », « APE » et « PTP » sont
remplacés respectivement par « agents contrac-
tuels subventionnés (ACS) », « aides à la promo-
tion de l’emploi (APE) » et « programme de tran-
sition professionnelle (PTP).

Justification

Correction technique, conformément aux ob-
servations du Conseil d’Etat.

L’amendement n◦6 est adopté à l’unanimité.

L’article 28, tel qu’amendé, est adopté à l’una-
nimité.

Art. 29

Un amendement n◦ 5 est deposé déposé par
M. Marcel Neven, M. Maurice Bayenet, Mme
Anne-Marie Corbisier-Hagon et M. Yves Reinkin.

Le 4◦ est supprimé.

Justification

Correction technique, conformément aux ob-
servations du Conseil d’Etat.

L’amendement n◦5 est adopté à l’unanimité.

L’article 29, tel qu’amendé, est adopté à l’una-
nimité.

Art. 30

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 30 est adopté à l’unanimité.

Art. 31

Un amendement n◦ 4 a été déposé par M.
Marcel Neven, M. Maurice Bayenet, Mme Anne-
Marie Corbisier-Hagon et M. Yves Reinkin.

Les termes « ACS », « APE » et « PTP » sont
remplacés respectivement par « agents contrac-
tuels subventionnés (ACS) », « aides à la promo-
tion de l’emploi (APE) » et « programme de tran-
sition professionnelle (PTP).

Justification

Correction technique, conformément aux ob-
servations du Conseil d’Etat.

L’amendement n◦4 est adopté à l’unanimité.

L’article 31, tel qu’amendé, est adopté à l’una-
nimité.

Art. 32

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 32 est adopté à l’unanimité.

Art. 33

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 33 est adopté à l’unanimité.

Art. 34

Mme Cassart-Mailleux demande pour quelles
raisons l’observation du Conseil d’Etat, qui préco-
nisait de définir ce qu’il avait lieu d’entendre par
« circonstances exceptionnelles », n’a pas été sui-
vie.

La ministre-présidente explique qu’il est diffi-
cile d’en faire un inventaire et comme ces circons-
tances sont justement exceptionnelles, il ne faut
pas les préciser.

L’article 34 est adopté à l’unanimité.

Art. 35

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 35 est adopté à l’unanimité.

Art. 36

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 36 est adopté à l’unanimité.

Art. 37

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 37 est adopté à l’unanimité.

Art. 38

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 38 est adopté à l’unanimité.

Art. 39

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 39 est adopté à l’unanimité.

Art. 40

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 40 est adopté à l’unanimité.

Art. 41

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 41 est adopté à l’unanimité.

Art. 42

Cet article n’appelle pas de commentaire.
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L’article 42 est adopté à l’unanimité.

Art. 43

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 43 est adopté à l’unanimité.

Art. 44

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 44 est adopté à l’unanimité.

Art. 45

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 45 est adopté à l’unanimité.

Art. 46

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 46 est adopté à l’unanimité.

Art. 47

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 47 est adopté à l’unanimité.

Art. 48

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 48 est adopté à l’unanimité.

Art. 49

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 49 est adopté à l’unanimité.

Art. 50

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 50 est adopté à l’unanimité.

Art. 51

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 51 est adopté à l’unanimité.

Art. 52

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 52 est adopté à l’unanimité.

Art. 53

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 53 est adopté à l’unanimité.

Art. 54

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 54 est adopté à l’unanimité.

Art. 55

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 55 est adopté à l’unanimité.

Art. 56

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 56 est adopté à l’unanimité.

Art. 57

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 57 est adopté à l’unanimité.

Art. 58

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 58 est adopté à l’unanimité.

Art. 59

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 59 est adopté à l’unanimité.

Art. 60

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 60 est adopté à l’unanimité.

Art. 61

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 61 est adopté à l’unanimité.

Art. 62

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 62 est adopté à l’unanimité.

Art. 63

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 63 est adopté à l’unanimité.

Art. 64

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 64 est adopté à l’unanimité.
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Art. 65

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 65 est adopté à l’unanimité.

Art. 66

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 66 est adopté à l’unanimité.

Art. 67

Cet article n’appelle pas de commentaire.

L’article 67 est adopté à l’unanimité.

Art. 67 bis

Un amendement n◦ 2 a été déposé par
Mme Françoise Fassiaux-Looten, Mme Anne-
Marie Corbisier-Hagon, M. Marcel Neven et M.
Yves Reinkin.

Il est inséré dans le projet de décret un article
67bis rédigé comme suit :

Art.67bis – Dans le décret du 12 mai 2004
fixant les droits et obligations des puériculteurs et
portant diverses dispositions relatives à la valori-
sation des jours prestés par le personnel non sta-
tutaire dans la Communauté française, il est inséré
un article 62bis rédigé comme suit :

« Art. 62bis – Les dispositions de l’article 62
trouvent à s’appliquer aux mêmes conditions aux
membres du personnel qui n’ont pas encore pu
en bénéficier, en vue des désignations ou enga-
gements à titre temporaire pour l’année scolaire
2005-2006 ».

Justification

Le régime transitoire du décret du 12 mai
2004 permettait le passage vers le nouveau régime
(désignation des APE selon des règles de classe-
ment).

L’insertion d’un article 62bis permet de pro-
longer le régime transitoire prévu en 2004 pour
une année scolaire supplémentaire.

L’amendement n◦2 créant un article 67 bis est
adopté à l’unanimité.

Art. 68

Un amendement n◦ 3 a été déposé par
Mme Françoise Fassiaux-Looten, Mme Anne-
Marie Corbisier-Hagon, M. Marcel Neven et M.
Yves Reinkin.

A l’article 68, il est inséré après les mots 10 dé-

cembre 2004», la phrase articles 28 à 40 et l’article
67bis produisent leurs effets au 1er avril 2005.

Justification

Ces précisions, d’une part, résultent de l’amen-
dement précédent insérant dans le projet un nou-
vel article 67bis et, d’autre part, visent à permettre
au dispositif organisé à la section 2 du chapitre
V de produire son plein effet en vue de l’attribu-
tion aux établissements d’enseignement des postes
ACS/APE-PTP visés par cette section dès la rentrée
scolaire 2005-2006.

L’amendement n◦3 est adopté à l’unanimité.

L’article 68, tel qu’amendé est adopté à l’una-
nimité.

4 Votes sur l’ensemble

Le projet de décret portant exécution du Pro-
tocole d’accord du 7 avril 2004 entre le Gouverne-
ment de la Communauté française et les organisa-
tions syndicales représentatives au sein du Comité
de négociation de Secteur IX et du Comité des ser-
vices publics provinciaux et locaux – section II, tel
qu’amendé, est adopté à l’unanimité.

A l’unanimité, la Commission fait confiance à
la présidente et à la rapporteuse pour la rédaction
du rapport.

La Rapporteuse La Présidente

F. Fassiaux-Looten J. De Groote
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TEXTE ADOPTÉ PAR LA COMMISSION

CHAPITRE PREMIER

Modifications relatives à la mise en disponibilité
pour convenances personnelles précédant la

pension de retraite

Article 1er

Dans l’article 8 de l’arrêté royal n◦ 297 du
31 mars 1984 relatif aux charges, traitements,
subventions-traitements et congés pour presta-
tions réduites dans l’enseignement et les centres
psycho-médico-sociaux, tel que remplacé par le
décret du 19 juillet 1993 et modifié par les décrets
des 22 décembre 1994, 2 avril 1996, 13 juillet
1997 et 17 décembre 2003, l’alinéa 7 est remplacé
par les alinéas suivants :

« La mise en disponibilité visée au présent ar-
ticle prend cours le premier jour d’un mois.

La demande de mise en disponibilité est intro-
duite par le membre du personnel au plus tard le
30ème jour qui précède la date à laquelle il sou-
haite être mis en disponibilité.

Toutefois, lorsque le membre du personnel
sollicite sa mise en disponibilité à la date du 1er
septembre, la demande est introduite au plus tard
le 1er juin qui précède.

Par dérogation à l’alinéa précédent, la de-
mande peut être introduite au plus tard le 15 juillet
qui précède si le membre du personnel qui solli-
cite sa mise en disponibilité à la date du 1er sep-
tembre peut faire valoir des circonstances excep-
tionnelles. ».

Art. 2

L’article 9 du même arrêté, tel que remplacé
par le décret du 19 juillet 1993, est supprimé.

Art. 3

Dans l’article 10 de l’arrêté royal n◦ 297 du
31 mars 1984 relatif aux charges, traitements,
subventions-traitements et congés pour presta-
tions réduites dans l’enseignement et les centres
psycho-médico-sociaux, tel que remplacé par le
décret du 19 juillet 1993 et modifié par les décrets
des 22 décembre 1994 et 2 avril 1996, les alinéas
4 et 5 sont remplacés par les alinéas suivants :

« La mise en disponibilité visée au présent
article prend cours à la date du 1er septembre

lorsque le membre du personnel qui en bénéficie
se trouvait en disponibilité par défaut d’emploi le
30 juin précédant et qu’à cette date il ne bénéficiait
pas, dans l’enseignement organisé par la Commu-
nauté française, d’une réaffectation définitive ou
d’un rappel à l’activité de service pour une du-
rée indéterminée, dans l’enseignement officiel sub-
ventionné par la Communauté française, d’une ré-
affectation ou d’un rappel provisoire à l’activité
dans un emploi subventionné d’une durée indéter-
minée, et dans l’enseignement libre subventionné
par la Communauté française, d’une réaffectation,
d’une remise au travail ou d’un rappel provisoire
en service dans un emploi subventionné d’une du-
rée indéterminée.

Cette mise en disponibilité prend cours à la
date du 1er octobre lorsque le membre du person-
nel qui en bénéficie est mis en disponibilité par dé-
faut d’emploi entre le 1er et le 30 septembre qui
précède.

Cette mise en disponibilité prend cours à la
date du 1er novembre lorsque le membre du per-
sonnel qui en bénéficie est mis en disponibilité par
défaut d’emploi à la date du 1er octobre qui pré-
cède.

Dans l’hypothèse visée à l’alinéa 4, la demande
de mise en disponibilité pour convenances person-
nelles précédant la pension de retraite est intro-
duite par le membre du personnel au plus tard le
1er juin qui précède la date de prise de cours de
cette disponibilité.

Par dérogation à l’alinéa précédant, la de-
mande peut être introduite au plus tard le 15 juillet
qui précède si le membre du personnel peut faire
valoir des circonstances exceptionnelles.

Dans les hypothèses visées aux alinéas 5 et 6,
la demande de mise en disponibilité pour conve-
nances personnelles précédant la pension de re-
traite est introduite par le membre du personnel
au plus tard le 20ème jour qui suit la date de sa
mise en disponibilité par défaut d’emploi. ».

Art. 4

Dans l’article 10bis de l’arrêté royal n◦ 297
du 31 mars 1984 relatif aux charges, traitements,
subventions-traitements et congés pour presta-
tions réduites dans l’enseignement et les centres
psycho-médico-sociaux, tel que remplacé par le
décret du 19 juillet 1993 et modifié par les décrets



( 11 ) 81 (2004-2005) — No 3

des 22 décembre 1994 et 2 avril 1996, les alinéas
7 et 8 sont remplacés par les alinéas suivants :

« Cette mise en disponibilité prend cours :

a) dans l’enseignement organisé par la Commu-
nauté française, à la date à laquelle un ou plu-
sieurs membres du personnel restant en dispo-
nibilité par défaut d’emploi ou en perte par-
tielle de charge après que les opérations de ré-
affectation ont été effectuées, est ou sont ré-
affecté(s) ou bénéficie(nt) d’un complément de
charge dans l’emploi du membre du person-
nel ayant sollicité sa mise en disponibilité pour
convenances personnelles précédant la pension
de retraite ;

b) dans l’enseignement subventionné par la Com-
munauté française, à la date à laquelle un ou
plusieurs membres du personnel restant en dis-
ponibilité par défaut d’emploi ou en perte par-
tielle de charge après que les opérations de ré-
affectation ont été effectuées, est ou sont réaf-
fecté(s) définitivement ou temporairement dans
l’emploi du membre du personnel ayant solli-
cité sa mise en disponibilité pour convenances
personnelles précédant la pension de retraite.

La demande de mise en disponibilité est intro-
duite par le membre du personnel au plus tard le
1er septembre de l’année scolaire au cours de la-
quelle il souhaite être mis en disponibilité. ».

Art. 5

L’article 10ter de l’arrêté royal n◦ 297 du
31 mars 1984 relatif aux charges, traitements,
subventions-traitements et congés pour presta-
tions réduites dans l’enseignement et les centres
psycho-médico-sociaux, tel qu’inséré par le décret
du 19 juillet 1993 et modifié par les décrets des 22
décembre 1994, 2 avril 1996 et 24 juillet 1997, est
remplacé par la disposition suivante :

« Article 10ter. - § 1er. Les membres du per-
sonnel visés à l’article 7, en activité de service, qui
sont titulaires d’un emploi d’une fonction de re-
crutement comportant des prestations complètes,
peuvent bénéficier d’une mise en disponibilité à
temps partiel pour convenances personnelles pré-
cédant la pension de retraite conformément aux
dispositions du présent paragraphe, pour autant
qu’ils ne puissent pas bénéficier d’une pension de
retraite à charge du Trésor public et qu’ils soient
âgés de 55 ans au moins.

Le membre du personnel qui bénéficie d’une
telle disponibilité est tenu d’accomplir, au mini-
mum les trois-quarts, au maximum les trois-quarts
plus deux périodes, de la durée des prestations

complètes liées à la fonction qu’il exerce. Le cas
échéant, la durée des prestations à accomplir par le
membre du personnel pendant la période de cette
mise en disponibilité est arrondie à l’unité supé-
rieure.

Cette mise en disponibilité est irréversible et
est accordée jusqu’à la date à laquelle celui qui en
fait l’objet est admissible à la pension.

Pendant toute la durée de cette mise en dis-
ponibilité, il est accordé, pour les périodes qui
ne sont plus prestées, un traitement d’attente ou
une subvention-traitement d’attente s’élevant à 50
p.c. du dernier traitement d’activité ou de la der-
nière subvention-traitement d’activité attribué(e) à
ce nombre de périodes.

Le bénéfice de ces dispositions est étendu aux
membres du personnel déclarés en perte partielle
de charge et demandeurs d’un complément de
charge, qui leur permet d’atteindre les trois-quarts
des prestations complètes liées à la fonction qu’ils
exercent.

§ 2. Les membres du personnel visés à l’ar-
ticle 7, en activité de service, qui sont titulaires
d’un emploi d’une fonction de recrutement ou
de sélection comportant des prestations complètes
ou des prestations incomplètes supérieures à une
demi-charge, peuvent bénéficier d’une mise en dis-
ponibilité à temps partiel pour convenances per-
sonnelles précédant la pension de retraite confor-
mément aux dispositions du présent paragraphe,
pour autant qu’ils ne puissent pas bénéficier d’une
pension de retraite à charge du Trésor public et
qu’ils soient âgés de 55 ans au moins.

Le membre du personnel titulaire d’une fonc-
tion de recrutement qui bénéficie d’une telle dispo-
nibilité est tenu d’accomplir, au minimum la moi-
tié, au maximum la moitié plus deux périodes, de
la durée des prestations complètes liées à la fonc-
tion qu’il exerce.

Le membre du personnel titulaire d’une fonc-
tion de sélection qui bénéficie d’une telle disponi-
bilité est tenu d’accomplir au minimum cinq demi-
journées par semaine.

Cette mise en disponibilité est irréversible et
est accordée jusqu’à la date à laquelle celui qui en
fait l’objet est admissible à la pension.

Pendant toute la durée de cette mise en dis-
ponibilité, il est accordé, pour les périodes qui
ne sont plus prestées, un traitement d’attente ou
une subvention-traitement d’attente s’élevant à 50
p.c. du dernier traitement d’activité ou de la der-
nière subvention-traitement d’activité attribué(e) à
ce nombre de périodes.
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Le bénéfice de ces dispositions est étendu aux
membres du personnel déclarés en perte partielle
de charge et demandeurs d’un complément de
charge, qui leur permet d’atteindre la moitié des
prestations complètes liées à la fonction qu’ils
exercent.

§ 3. Les membres du personnel visés à l’ar-
ticle 7, en activité de service, qui sont titulaires
d’un emploi d’une fonction de recrutement com-
portant des prestations complètes ou des pres-
tations incomplètes supérieures ou égales à une
demi-charge, peuvent bénéficier d’une mise en dis-
ponibilité à temps partiel pour convenances per-
sonnelles précédant la pension de retraite confor-
mément aux dispositions du présent paragraphe,
pour autant qu’ils ne puissent pas bénéficier d’une
pension de retraite à charge du Trésor public et
qu’ils soient âgés de 55 ans au moins.

Le membre du personnel qui bénéficie d’une
telle disponibilité est tenu d’accomplir, au mini-
mum le quart, au maximum le quart plus deux pé-
riodes, de la durée des prestations complètes liées
à la fonction qu’il exerce. Le cas échéant, la du-
rée des prestations à accomplir par le membre du
personnel pendant la période de cette mise en dis-
ponibilité est arrondie à l’unité supérieure.

Cette mise en disponibilité est irréversible et
est accordée jusqu’à la date à laquelle celui qui en
fait l’objet est admissible à la pension.

Pendant toute la durée de cette mise en
disponibilité, il est accordé, pour les périodes
qui ne sont plus prestées, un traitement d’at-
tente ou une subvention-traitement d’attente égal,
soit à 50 p.c. du dernier traitement d’activité
ou de la dernière subvention-traitement d’acti-
vité attribué(e) à ce nombre de périodes, soit
à autant de cinquante-quatrièmes, de cinquante-
cinquièmes ou de soixantièmes du dernier trai-
tement d’activité que le membre du personnel
compte d’ancienneté de service à la date de sa
mise en disponibilité, selon que la fraction prise
en considération pour le mode de calcul de la pen-
sion est de 1/50, 1/55 ou 1/60, sans que, dans ce
second mode de calcul, le montant total du trai-
tement d’activité ou subvention-traitement d’ac-
tivité et du traitement d’attente ou subvention-
traitement d’attente ne puisse toutefois excéder
67,5% du dernier traitement d’activité ou de la
dernière subvention-traitement d’activité.

Le traitement d’attente ou la subvention-
traitement d’attente accordé(e) au membre du per-
sonnel en disponibilité en application de la dispo-
sition qui précède est calculé(e) selon le régime le
plus favorable pour le membre du personnel.

Pour l’application du second mode de calcul
visé à l’alinéa 4, sont pris en considération, pour
leur durée réelle, les services qui entrent en ligne
de compte dans le calcul de la pension de retraite,
en ce compris l’expérience utile dans les limites
fixées par l’article 17 de l’arrêté royal du 15 avril
1958 portant statut pécuniaire du personnel en-
seignant, scientifique et assimilé, du Ministère de
l’Instruction publique et à l’exclusion des bonifica-
tions pour études, et des autres périodes bonifiées
à titre de services admis pour la détermination du
traitement.

Au 1er septembre 2005, les termes " autant
de cinquante-quatrièmes" visés à l’alinéa 4 sont
remplacés par les termes " autant de cinquante-
cinquièmes".

Le bénéfice des présentes dispositions est
étendu aux membres du personnel déclarés en
perte partielle de charge et demandeurs d’un com-
plément de charge, qui leur permet d’atteindre le
quart des prestations complètes liées à la fonction
qu’ils exercent.

§ 4. La disponibilité pour convenances per-
sonnelles précédant la pension de retraite visée
aux paragraphes 1, 2 et 3 prend cours le premier
jour de l’année scolaire ou académique pour au-
tant que le membre du personnel qui en bénéficie
soit âgé de 55 ans ou plus à cette date.

La demande de mise en disponibilité est intro-
duite par le membre du personnel au plus tard le
1er juin de l’année scolaire ou académique qui pré-
cède celle au cours de laquelle il souhaite être mis
en disponibilité.

Toutefois, la demande peut être introduite au
plus tard le 15 juillet de l’année scolaire ou aca-
démique qui précède celle au cours de laquelle il
souhaite être mis en disponibilité si le membre du
personnel peut faire valoir des circonstances ex-
ceptionnelles.

Par dérogation à l’alinéa 1er, le membre du
personnel qui atteint l’âge de 55 ans après le pre-
mier jour de l’année scolaire ou académique et
au plus tard le 1er janvier qui suit peut bénéficier
d’une mise en disponibilité pour convenances per-
sonnelles précédant la pension de retraite visée au
paragraphe 2 au 1er janvier de cette même année
scolaire ou académique. Dans ce cas, le membre
du personnel introduit sa demande de mise en dis-
ponibilité au plus tard le 1er décembre de ladite
année scolaire ou académique.

§ 5. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 ne
sont pas applicables aux membres du personnel
auxiliaire d’éducation.
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§ 6. Par dérogation aux dispositions de l’ar-
ticle 10ter, § 4, les membres du personnel qui ont
atteint l’âge de 55 ans au plus tard le 1er jan-
vier 2005 peuvent bénéficier, à cette date, d’une
mise en disponibilité pour convenances person-
nelles précédant la pension de retraite visée au pa-
ragraphe 1 ou 3 de l’article 10ter, aux conditions
fixées par ces dispositions et pour autant qu’ils
aient introduit leur demande de mise en disponi-
bilité pour le 10 décembre 2004 au plus tard. ».

Art. 6

L’article 10quinquies du même arrêté, tel
qu’inséré par le décret du 22 décembre 1994, est
remplacé par la disposition suivante :

« Article 10quinquies. - § 1er. Les membres
du personnel visé à l’article 7, en activité de ser-
vice ou en disponibilité pour cause de maladie qui
bénéficient des dispositions de l’article 10ter, § 1er,
peuvent bénéficier à leur demande soit des disposi-
tions de l’article 8, soit de celles de l’article 10, soit
de celles de l’article 10bis, soit de celles de l’article
10ter, § 2, soit de celles de l’article 10ter, § 3, aux
conditions fixées par ces dispositions.

Les membres du personnel visé à l’article 7, en
activité de service ou en disponibilité pour cause
de maladie qui bénéficient des dispositions de l’ar-
ticle 10ter, § 2, peuvent bénéficier à leur demande
soit des dispositions de l’article 8, soit de celles de
l’article 10, soit de celles de l’article 10bis, soit de
celles de l’article 10ter, § 3, aux conditions fixées
par ces dispositions.

Les membres du personnel visé à l’article 7, en
activité de service ou en disponibilité pour cause
de maladie qui bénéficient des dispositions de l’ar-
ticle 10ter, § 3, peuvent bénéficier à leur demande
soit des dispositions de l’article 8, soit de celles
de l’article 10, soit de celles de l’article 10bis, aux
conditions fixées par ces dispositions.

§2. Lorsque le membre du personnel trans-
forme une disponibilité pour convenances per-
sonnelles précédant la pension de retraite en une
autre disponibilité pour convenances personnelles
précédant la pension de retraite conformément
au §1er, le dernier traitement d’activité ou la
dernière subvention-traitement d’activité servant
de base au calcul du traitement d’attente ou de
la subvention-traitement d’attente accordé(e) au
membre du personnel pendant toute la durée de
cette nouvelle mise en disponibilité est le traite-
ment d’activité ou la subvention-traitement d’ac-
tivité qu’il aurait perçu(e) s’il avait continué à
exercer jusqu’à la veille de cette nouvelle mise en
disponibilité les prestations pour lesquelles il est
nommé, engagé à titre définitif ou dont la nomi-

nation est agréée là où l’agréation existe.

§ 3. Le membre du personnel qui, conformé-
ment aux dispositions du présent arrêté, a bénéfi-
cié d’une disponibilité pour convenances person-
nelles précédant la pension de retraite au cours
d’une année scolaire ou académique ne peut se
voir accorder l’application des dispositions du pa-
ragraphe 1er qu’au cours d’une année scolaire ou
académique ultérieure. ».

Art. 7

Dans l’article 10septies, alinéa 1er, du même
arrêté, tel qu’inséré par le décret du 24 juillet
1997, les termes « de l’article 10ter » sont rem-
placés par les termes « de l’article 10ter, § 2 ».

Art. 8

L’article 10nonies du même arrêté, tel qu’in-
séré par le décret du 24 juillet 1997, est complété
par l’alinéa suivant :

« Les demandes de mise en disponibilité pour
convenances personnelles précédant la pension de
retraite sont introduites par les membres du per-
sonnel par la voie hiérarchique dans l’enseigne-
ment organisé par la Communauté française et par
l’intermédiaire du pouvoir organisateur ou son
délégué dans l’enseignement subventionné par la
Communauté française. ».

Art. 9

Dans le même arrêté, il est inséré un article
10decies libellé comme suit :

« Article 10decies. – § 1er. Le membre du per-
sonnel en disponibilité pour convenances person-
nelles précédant la pension de retraite peut être
autorisé par le Gouvernement à exercer une occu-
pation lucrative aux conditions et dans le respect
des incompatibilités prévues par la présente dispo-
sition.

En aucun cas, cette occupation ne peut s’exer-
cer dans l’enseignement organisé ou subventionné
par la Communauté française ni dans les centres
psycho-médico-sociaux organisés ou subvention-
nés par la Communauté française.

§ 2. Le membre du personnel visé au para-
graphe 1er peut, moyennant accord préalable du
Gouvernement, être autorisé :

1o à exercer une activité professionnelle régie par
la législation relative aux contrats de travail,
ou par un statut légal ou réglementaire ana-
logue, pour autant que les revenus profession-
nels bruts ne dépassent pas le montant fixé par
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le Gouvernement ;

2o à exercer une activité professionnelle comme
travailleur indépendant ou comme aidant
qui entraîne l’assujettissement à l’arrêté royal
n◦ 38 du 27 juillet 1967 organisant le sta-
tut social des travailleurs indépendants, ou qui
est exercée en qualité de conjoint aidant, pour
autant que les revenus professionnels produits
par cette activité ne dépassent pas le montant
fixé par le Gouvernement ;

3o à exercer une activité consistant en la créa-
tion d’œuvres scientifiques ou en la réalisation
d’une création artistique, n’ayant pas de réper-
cussion sur le marché du travail pour autant
que l’intéressé n’ait pas la qualité de commer-
çant au sens du Code de commerce ;

4o à exercer toute autre activité, mandat, charge
ou office, pour autant que les revenus bruts qui
en découlent, quelle que soit leur dénomina-
tion, ne dépassent pas le montant fixé par le
Gouvernement ;

5o à exercer les fonctions de bourgmestre dans
une commune dont la population n’excède pas
15.000 habitants, d’échevin ou de président
d’un centre public d’aide sociale dans une com-
mune dont la population n’excède pas 30.000
habitants.

§ 3. L’exercice simultané ou successif de diffé-
rentes activités prévues au § 2, 1◦ à 4◦, est autorisé
pour autant que le montant total des revenus visés
au § 2, 1◦ à 4◦, ne dépasse pas le montant fixé par
le Gouvernement ;

§ 4. L’exercice des fonctions visées au § 2, 5◦,
exclut l’exercice des activités visées au § 2, 1◦ à
4◦.

§ 5. Par revenus professionnels des activités
visées au § 2, 2◦, il y a lieu d’entendre les reve-
nus professionnels bruts, diminués des dépenses
ou charges professionnelles retenus par l’Adminis-
tration des contributions directes pour l’établisse-
ment de l’impôt relatif à l’année concernée. Si l’ac-
tivité d’aidant est exercée par le conjoint, il y a lieu
de prendre en considération la part des revenus
professionnels de l’exploitant qui est à attribuer
à l’aidant conformément à l’article 86 du Code
des impôts sur les revenus précités. La quote-part
des revenus professionnels attribuée au conjoint
conformément à l’article 87 de ce Code est ajoutée
aux revenus de l’exploitant.

Si l’activité en qualité de travailleur indépen-
dant ou d’aidant est exercée à l’étranger, il est
tenu compte des revenus professionnels impo-
sables produits par cette activité.

Si l’activité comme travailleur indépendant ou
comme aidant est, en raison de sa nature ou de cir-
constances particulières, interrompue durant une
ou plusieurs périodes d’une année déterminée, elle
est présumée avoir été exercée sans interruption
durant toute l’année envisagée. Les revenus pro-
fessionnels d’une année civile sont toujours censés
être répartis uniformément sur les mois d’activité
réelle ou présumée de l’année en cause.

§ 6.En cas de dépassement des montants fixés
par le Gouvernement en application de la présente
disposition ou de ceux découlant de l’application
du § 2, 5◦ le traitement d’attente ou la subvention-
traitement d’attente du membre du personnel est
suspendue.

§ 7. Le membre du personnel est tenu d’in-
former le Gouvernement de toute modification de
revenu susceptible d’entraîner une diminution ou
une suppression de son traitement d’attente ou de
sa subvention-traitement d’attente.

§ 8. Tant que la présente disposition ne fait
pas l’objet de dispositions d’application spéci-
fiques, les dispositions réglementaires en vigueur
demeurent applicables. ».

CHAPITRE II

Modifications relatives à l’octroi d’une indemnité
pour frais funéraires

Art. 10

L’article 1er, alinéa 1er, de l’arrêté royal du
19 juin 1967 réglant l’octroi d’une indemnité
pour frais funéraires en cas de décès de certains
membres du personnel ressortissant au Ministère
de l’Education nationale et de la Culture, tel que
modifié par l’arrêté royal du 22 novembre 1973,
est complété par le littera suivant :

« - en disponibilité pour convenances person-
nelles précédant la pension de retraite ».

Art. 11

L’article 1er de l’arrêté royal du 19 février
1970 réglant l’octroi d’une indemnité pour frais
funéraires en cas de décès d’un membre du person-
nel technique des centres psycho-médico-sociaux
de l’Etat, tel que modifié par l’arrêté royal du 22
novembre 1973, est complété par le littera sui-
vant :

« - en disponibilité pour convenances person-
nelles précédant la pension de retraite ».
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CHAPITRE III

Des allocations de foyer et de résidence des
membres des personnels de l’enseignement

Art. 12

Les dispositions du présent chapitre sont ap-
plicables aux membres des personnels de l’en-
seignement bénéficiant d’un traitement ou d’une
subvention-traitement à charge de la Commu-
nauté française.

Les agents contractuels subventionnés, les
aides à la promotion de l’emploi et les agents en-
gagés dans le cadre du Programme de transition
professionnelle sont considérés comme membres
des personnels pour l’application de l’alinéa 1er.

Art. 13

§ 1er. Au cas où le traitement annuel, fixé pour
des prestations complètes, du membre du person-
nel visé à l’article 12 n’excède pas les montants
repris à l’article 14 :

1o est attributaire d’une allocation de foyer :

— le membre du personnel marié ou qui vit en
couple ;

— le membre du personnel ayant la charge
d’un ou de plusieurs enfants bénéficiaires
d’allocations familiales, sauf s’il vit en
couple avec un membre du personnel qui
bénéficie d’une allocation de foyer ;

2o est attributaire d’une allocation de résidence,
le membre du personnel qui n’est pas visé au
1◦.

§ 2. Lorsque le membre du personnel visé à
l’article 12 est marié ou vit en couple avec un agent
d’un service public allouant à ses agents une allo-
cation de foyer, l’allocation de foyer lui est attri-
buée s’il bénéficie du traitement le moins élevé.

Pour déterminer le traitement le moins élevé,
il est procédé à la comparaison des traitements
exprimés en base annuelle brute non indexée, in-
tégrant les anciennetés pécuniaires respectives et
correspondant à des prestations complètes.

Toutefois si l’un des conjoints ou cohabitants
ou les deux conjoints ou cohabitants bénéficient
de la rétribution garantie, abstraction faite de l’al-
location de foyer à attribuer éventuellement, l’al-
location de foyer est attribuée au membre du per-
sonnel visé à l’article 12 s’il bénéficie du traitement
le plus élevé et si ce dernier y a droit conformé-
ment aux dispositions de l’article 14.

A montants égaux, les conjoints ou cohabi-
tants peuvent, de commun accord, désigner celui
des deux qui sera bénéficiaire de l’allocation de
foyer.

§ 3. La liquidation de l’allocation de foyer est
subordonnée à une déclaration sur l’honneur ré-
digée par le membre du personnel selon le mo-
dèle fixé par le Gouvernement et transmise en trois
exemplaires à l’Administration générale des Per-
sonnels de l’Enseignement.

§ 4. Les membres du personnel placés dans la
position administrative de disponibilité ne bénéfi-
cient ni de l’allocation de foyer ni de l’allocation
de résidence.

Art. 14

Le montant annuel de l’allocation de foyer ou
de l’allocation de résidence est fixé comme suit :

1o traitements n’excédant pas 15 940,43 euros :
— allocation de foyer : 719,89 euros ;
— allocation de résidence : 359,95 euros ;

2o traitements excédant 15.940,43 euros sans
toutefois dépasser 18 147,79 euros :
— allocation de foyer : 359,95 euros ;
— allocation de résidence : 179,98 euros.

La rémunération du membre du personnel
dont le traitement dépasse 15 940,43 euros ne
peut être inférieure à celle qu’il obtiendrait si son
traitement était de ce montant. S’il échet, la dif-
férence lui est attribuée sous forme d’allocation
partielle de foyer ou d’allocation partielle de ré-
sidence.

La rémunération du membre du personnel
dont le traitement dépasse 18 147,79 euros ne
peut être inférieure à celle qu’il obtiendrait si son
traitement était de ce montant. S’il échet, la dif-
férence lui est attribuée sous forme d’allocation
partielle de foyer ou d’allocation partielle de ré-
sidence.

Par rémunération, il faut entendre le traite-
ment ou la subvention-traitement augmenté(e) de
l’allocation complète ou partielle de foyer ou de
l’allocation complète ou partielle de résidence, di-
minuée, s’il échet, de la retenue pour la constitu-
tion de la pension de survie.

Art. 15

Le régime de mobilité applicable aux traite-
ments des membres du personnel s’applique éga-
lement à l’allocation de foyer, à l’allocation de ré-
sidence et aux seuils de traitements fixés pour leur
attribution.
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Ils sont rattachés à l’indice-pivot 138,01 au
1er janvier 1990.

Art. 16

L’allocation de foyer ou l’allocation de rési-
dence est attribuée aux membres du personnel
exerçant des fonctions à prestations incomplètes
au prorata de leurs prestations.

Elle n’est pas attribuée du chef de fonctions
accessoires.

Art. 17

L’allocation de foyer ou l’allocation de rési-
dence est payée en même temps que le traitement
du mois auquel elle se rapporte. Elle est payée dans
la même mesure et d’après les mêmes modalités
que le traitement si celui-ci n’est pas dû pour le
mois entier.

Lorsqu’au cours d’un mois survient un fait qui
modifie le droit à l’allocation de foyer ou à l’al-
location de résidence tel qu’il est défini à l’article
13, le régime le plus favorable est appliqué pour le
mois entier.

CHAPITRE IV

Modifications aux dispositions relatives aux
statuts pécuniaires des membres du personnel de

l’enseignement et des centres
psycho-médico-sociaux et des membres du

personnel administratif, du personnel de maîtrise,
gens de métier et de service

Art. 18

Dans l’article 17, § 1er, de l’arrêté royal du 15
avril 1958 portant statut pécuniaire du personnel
enseignant, scientifique et assimilé du Ministère de
l’Instruction publique, tel que modifié par les ar-
rêtés royaux des 21 juin 1962, 22 janvier 1970 et
18 février 1974 et par les décrets des 20 décembre
2001 et 3 mars 2004, les termes « six ans » sont
remplacés par les termes « sept ans ».

Art. 19

Dans l’article 14 de l’arrêté royal du 1er dé-
cembre 1970 fixant le statut pécuniaire du person-
nel administratif, du personnel de maîtrise, gens
de métier et de service des établissements d’ensei-
gnement gardien, primaire, spécial, moyen, tech-
nique, artistique et normal de l’Etat, tel que modi-
fié par les arrêtés royaux des 5 novembre 1971 et
28 janvier 1975, sont apportées les modifications
suivantes :

1o au littera 3., les termes « lorsque celle-ci a été
reprise par l’Etat » sont supprimés ;

2o le littera 4. est complété par les termes « ou
incomplètes ».

CHAPITRE V

De la démocratie sociale

SECTION PREMIÈRE

Des projets de programme

Art. 20

Dans l’article 17 du décret du 24 juillet 1997
définissant les missions prioritaires de l’enseigne-
ment fondamental et de l’enseignement secondaire
et organisant les structures propres à les atteindre,
tel que modifié par le décret du 3 mars 2004, sont
apportées les modifications suivantes :

1o le paragraphe 1er est complété comme suit :
« après avoir consulté :

1o la Commission de pilotage créée par le dé-
cret du 27 mars 2002 relatif au pilotage du
système éducatif de la Communauté fran-
çaise ;

2o selon le cas, le Conseil général de l’ensei-
gnement fondamental ou le Conseil général
de concertation pour l’enseignement secon-
daire visés à l’article 16 ;

3o le Conseil général de concertation pour
l’enseignement spécialisé visé à l’article 16 ;

4o les organisations syndicales représentatives
représentant les membres du personnel en-
seignant de l’enseignement organisé ou
subventionné par la Communauté fran-
çaise. » ;

2o le paragraphe 2 est complété comme suit :
« et une fois cet avis donné, après avoir
consulté :

1o la Commission de pilotage créée par le dé-
cret du 27 mars 2002 précité ;

2o selon le cas, le Conseil général de l’ensei-
gnement fondamental ou le Conseil général
de concertation pour l’enseignement secon-
daire visés à l’article 16 ;

3o le Conseil général de concertation pour
l’enseignement spécialisé visé à l’article 16 ;

4o les organisations syndicales représentatives
représentant les membres du personnel en-
seignant de l’enseignement organisé ou
subventionné par la Communauté fran-
çaise. ».
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Art. 21

Dans l’article 27 du même décret sont appor-
tées les modifications suivantes :

1o le paragraphe 1er est complété comme suit :
« après avoir consulté :

1o la Commission de pilotage créée par le dé-
cret du 27 mars 2002 précité ;

2o le Conseil général de concertation pour
l’enseignement secondaire visé à l’article
16 ;

3o le Conseil général de concertation pour
l’enseignement spécialisé visé à l’article 16 ;

4o les organisations syndicales représentatives
représentant les membres du personnel en-
seignant de l’enseignement organisé ou
subventionné par la Communauté fran-
çaise. » ;

2o le paragraphe 2 est complété comme suit :
« et une fois cet avis donné, après avoir
consulté :

1o la Commission de pilotage créée par le dé-
cret du 27 mars 2002 précité ;

2o le Conseil général de concertation pour
l’enseignement secondaire visé à l’article
16 ;

3o le Conseil général de concertation pour
l’enseignement spécialisé visé à l’article 16 ;

4o les organisations syndicales représentatives
représentant les membres du personnel en-
seignant de l’enseignement organisé ou
subventionné par la Communauté fran-
çaise. ».

Art. 22

Dans l’article 36 du même décret, tel que mo-
difié par le décret du 3 mars 2003, sont apportées
les modifications suivantes :

1o le paragraphe 1er est complété comme suit :
« après avoir consulté :

1o la Commission de pilotage créée par le dé-
cret du 27 mars 2002 précité ;

2o le Conseil général de concertation pour
l’enseignement secondaire visé à l’article
16 ;

3o le Conseil général de concertation pour
l’enseignement spécialisé visé à l’article 16 ;

4o les organisations syndicales représentatives
représentant les membres du personnel en-
seignant de l’enseignement organisé ou
subventionné par la Communauté fran-
çaise. » ;

2o le paragraphe 2 est complété comme suit :
« et une fois cet avis donné, après avoir
consulté :

1o la Commission de pilotage créée par le dé-
cret du 27 mars 2002 précité ;

2o le Conseil général de concertation pour
l’enseignement secondaire visé à l’article
16 ;

3o les organisations syndicales représentatives
représentant les membres du personnel en-
seignant de l’enseignement organisé ou
subventionné par la Communauté fran-
çaise. » ;

3o le paragraphe 2 bis est complété comme suit :
« et une fois cet avis donné, après avoir
consulté :

1o la Commission de pilotage créée par le dé-
cret du 27 mars 2002 précité ;

2o le Conseil général de concertation pour
l’enseignement spécialisé visé à l’article 16 ;

3o les organisations syndicales représentatives
représentant les membres du personnel en-
seignant de l’enseignement organisé ou
subventionné par la Communauté fran-
çaise. ».

Art. 23

Dans l’article 50 du même décret, tel que mo-
difié par le décret du 3 mars 2003, sont apportées
les modifications suivantes :

1o le paragraphe 1er est complété comme suit :
« après avoir consulté :

1o la Commission de pilotage créée par le dé-
cret du 27 mars 2002 précité ;

2o le Conseil général de concertation pour
l’enseignement secondaire visé à l’article
16 ;

3o le Conseil général de concertation pour
l’enseignement spécialisé visé à l’article 16 ;

4o les organisations syndicales représentatives
représentant les membres du personnel en-
seignant de l’enseignement organisé ou
subventionné par la Communauté fran-
çaise. » ;

2o le paragraphe 2, alinéa 1er, est complété
comme suit :
« et une fois cet avis donné, après avoir
consulté :

1o la Commission de pilotage créée par le dé-
cret du 27 mars 2002 précité ;
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2o le Conseil général de concertation pour
l’enseignement secondaire visé à l’article
16 ;

3o les organisations syndicales représentatives
représentant les membres du personnel en-
seignant de l’enseignement organisé ou
subventionné par la Communauté fran-
çaise. » ;

3o le paragraphe 2bis est complété comme suit :
« et une fois cet avis donné, après avoir
consulté :

1o la Commission de pilotage créée par le dé-
cret du 27 mars 2002 précité ;

2o le Conseil général de concertation pour
l’enseignement spécialisé visé à l’article 16 ;

3o les organisations syndicales représentatives
représentant les membres du personnel en-
seignant de l’enseignement organisé ou
subventionné par la Communauté fran-
çaise. ».

Art. 24

Dans l’article 3 du décret du 27 mars 2002
relatif au pilotage du système éducatif de la Com-
munauté française, tel que modifié par les décrets
des 11 juillet 2002 et 12 mai 2004, l’alinéa 1er est
complété par un point 11. libellé comme suit :

« 11. de rendre un avis sur les projets de pro-
grammes d’études conformément aux articles 17,
27, 36 et 50 du décret-missions. ».

Art. 25

Dans l’article 2 du décret du 27 octobre 1994
organisant la concertation pour l’enseignement se-
condaire, tel que modifié par les décrets des 24
juillet 1997 et 19 juillet 2001, l’alinéa 1er est com-
plété par un point 4◦ libellé comme suit :

« 4◦ rendre un avis sur les projets de pro-
grammes d’études conformément aux articles 17,
27, 36 et 50 du décret du 24 juillet 1997 défi-
nissant les missions prioritaires de l’enseignement
fondamental et de l’enseignement secondaire et or-
ganisant les structures propres à les atteindre. ».

Art. 26

Dans l’article 22 du décret du 14 mars 1995
relatif à la promotion d’une école de la réussite
dans l’enseignement fondamental, tel que modifié
par le décret du 24 juillet 1997, l’alinéa 1er est
complété comme suit :

« - rendre un avis sur les projets de pro-
grammes d’études conformément à l’article 17 du

décret du 24 juillet 1997 définissant les missions
prioritaires de l’enseignement fondamental et de
l’enseignement secondaire et organisant les struc-
tures propres à les atteindre. ».

Art. 27

Dans l’article 169 du décret du 3 mars 2004
organisant l’enseignement spécialisé, l’alinéa 1er
est complété par un point 7◦ libellé comme suit :

« 7◦ rendre un avis sur les projets de pro-
grammes d’études conformément aux articles 17,
27, 36 et 50 du décret du 24 juillet 1997 précité. ».

SECTION II

De la gestion des aides complémentaires ACS,
APE et PTP

SOUS-SECTION PREMIÈRE

De l’attribution des postes

Art. 28

Les dispositions de la présente sous-section
visent les postes subsidiés sous la forme d’agents
contractuels subventionnés (ACS), d’aides à la
promotion de l’emploi (APE) et de programme de
transition professionnelle (PTP) et octroyés aux
établissements d’enseignement, à l’exception des
puériculteurs visés au titre Ier du décret du 12
mai 2004 fixant les droits et obligations des pué-
riculteurs et portant diverses dispositions relatives
à la valorisation des jours prestés par le person-
nel non statutaire de la Communauté française et
des postes alloués à la psychomotricité conformé-
ment à l’article 3ter du décret du 13 juillet 1998
portant organisation de l’enseignement maternel
et primaire ordinaire et modifiant la réglementa-
tion de l’enseignement.

Art. 29

Pour l’application du présent chapitre, il y a
lieu d’entendre par :

1o « pouvoir organisateur » :

a) la Communauté française ;

b) une commune, une association de com-
munes, une province, la Commission com-
munautaire française ou tout autre per-
sonne de droit public, pour le réseau officiel
subventionné ;

c) une personne physique ou morale de droit
privé qui assume la responsabilité de l’en-
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seignement dispensé dans un ou plusieurs
établissements de l’enseignement libre sub-
ventionné.

2o « commission » :

a) internats dépendant de ces établissements et
des membres du personnel du service d’ins-
pection chargé de la surveillance de ces éta-
blissements ;

b) dans l’enseignement subventionné par la
Communauté française : la commission zo-
nale de gestion des emplois visée aux ar-
ticles 6, 8, 10 et 12 du décret du 12 mai
2004 relatif à la définition de la pénurie et à
certaines Commissions dans l’enseignement
organisé ou subventionné par la Commu-
nauté française.

3o « établissement » : les établissements d’en-
seignement maternel, primaire, fondamental,
secondaire, de plein exercice, en ce compris
les internats, les centres de dépaysement et
de plein air de la Communauté française, le
Centre d’autoformation et de formation conti-
nuée de l’enseignement de la Communauté
française, le Centre technique et pédagogique
de l’enseignement de la Communauté française
et le Centre technique de la Communauté fran-
çaise de Gembloux ;

Art. 30

Le Gouvernement indique aux commissions le
nombre de postes visés à l’article 28 qu’il attribue
à chaque réseau, à chaque zone et, pour ce qui
concerne l’enseignement libre subventionné, selon
chaque caractère.

Art. 31

§ 1er. Les demandes pour bénéficier de l’oc-
troi d’un poste d’agents contractuels subvention-
nés (ACS), d’aides à la promotion de l’emploi
(APE) et de programme de transition profession-
nelle (PTP) au sein d’un établissement sont intro-
duites auprès de la commission compétente, dans
l’enseignement organisé par la Communauté fran-
çaise, par le chef d’établissement et, dans l’ensei-
gnement subventionné, par le pouvoir organisa-
teur ou son délégué. Les demandes doivent pré-
ciser l’établissement et, le cas échéant, l’implanta-
tion pour lequel ou laquelle l’octroi d’un ou de
plusieurs postes est sollicité.

§ 2. Les demandes doivent être introduites, se-
lon les modalités définies par le Gouvernement,
pour le premier jour ouvrable du mois d’avril de
l’année scolaire précédant celle pour laquelle l’oc-
troi est demandé.

Art. 32

Le Gouvernement attribue les postes aux éta-
blissements sur proposition motivée des commis-
sions qui tiennent compte notamment des besoins,
du fonctionnement et de la population scolaire
des établissements ainsi que des priorités établies
en vertu des conventions prises en application de
l’article 18 du décret de la Région wallonne du
25 avril 2002 relatif aux aides visant à favoriser
l’engagement de demandeurs d’emploi inoccupés
par les pouvoirs locaux, régionaux et communau-
taires, et par certains employeurs du secteur non-
marchand, de l’enseignement et du secteur mar-
chand et par l’arrêté du Gouvernement de la Ré-
gion de Bruxelles-Capitale du 28 novembre 2002
relatif au régime des contractuels subventionnés.

Art. 33

Chaque commission remet ses propositions au
Gouvernement le dernier jour ouvrable du mois
d’avril de l’année scolaire précédant celle pour la-
quelle l’octroi est demandé.

Art. 34

Le Gouvernement décide de l’attribution des
postes et en informe les chefs d’établissements et
les pouvoirs organisateurs au plus tard à la fin du
mois de mai précédant l’année scolaire pour la-
quelle l’octroi est demandé.

En raison de circonstances exceptionnelles dû-
ment justifiées, un pouvoir organisateur peut être
autorisé, à sa demande, par le Gouvernement à
transférer tout ou partie d’un poste octroyé à l’un
de ses établissements vers un autre de ses établis-
sements ou, le cas échéant, vers une autre de ses
implantations.

Pour pouvoir être prises en considération, les
demandes visées à l’alinéa précédent doivent être
introduites pour le 15 octobre au plus tard de l’an-
née scolaire concernée.

Dans l’enseignement organisé par la Commu-
nauté française, le Gouvernement peut, en raison
de circonstances exceptionnelles, décider de trans-
férer tout ou partie d’un poste octroyé à un éta-
blissement vers un autre établissement ou, le cas
échéant, vers une autre implantation.

Les transferts visés au présent article prennent
effet au plus tard le 1er novembre.

Au plus tard le 1er décembre, le Gouverne-
ment informe la commission interzonale d’affec-
tation visée à l’article 14ter, §1er de l’arrêté royal
du 22 mars 1969 précité ainsi que les commissions
centrales de gestion des emplois visées aux articles
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5, 7, 9 et 11 du décret du 12 mai 2004 précité des
transferts autorisés en vertu de la présente dispo-
sition.

SOUS-SECTION II

Dispositions modificatives

Art. 35

L’article 14quater, § 1quater de l’arrêté royal
du 22 mars 1969 fixant le statut des membres
du personnel directeur et enseignant, du person-
nel auxiliaire d’éducation, du personnel paramé-
dical des établissements d’enseignement, gardien,
primaire, spécialisé, moyen, technique, de promo-
tion sociale et artistique de l’Etat, des internats dé-
pendant de ces établissements et des membres du
personnel du service d’inspection chargé de la sur-
veillance de ces établissements, tel qu’inséré par le
décret du 12 mai 2004, est complété par les termes
« ainsi que pour les missions visées par le décret
du . . . portant exécution du Protocole d’accord du
7 avril 2004 entre le Gouvernement de la Com-
munauté française et les organisations syndicales
représentatives au sein du Comité de négociation
de Secteur IX et du Comité des Services Publics
provinciaux et locaux – Section II ».

Art. 36

Dans l’article 14quater du même arrêté, tel
qu’inséré par l’arrêté du Gouvernement de la
Communauté française du 10 juin 1993 et modi-
fié par les arrêtés du Gouvernement de la Commu-
nauté française des 4 juillet 1994, 9 janvier 1996,
12 janvier 1998 et 29 avril 1999, par les décrets
des 29 mars 2001, 20 décembre 2001, 3 juillet
2003, 17 décembre 2003 et 12 mai 2004, il est
inséré un §1quinquies libellé comme suit :

« §1quinquies. - La Commission zonale est
compétente pour les missions visées à l’article à
l’article 21, § 1er du décret du 29 juillet 1992
portant organisation de l’enseignement secondaire
de plein exercice et à l’article 36 du décret du
13 juillet 1998 portant organisation de l’enseigne-
ment maternel et primaire ordinaire et modifiant
la réglementation de l’enseignement. ».

Art. 37

A l’article 6 du décret du 12 mai 2004 relatif
à la définition de la pénurie et à certaines Com-
missions dans l’enseignement organisé ou subven-
tionné par la Communauté française, tel que mo-
difié par le décret du 12 mai 2004, sont apportées
les modifications suivantes :

1o l’alinéa 3 est complété par des points 5. et 6.
libellés comme suit :
« 5. pour les missions visées par le décret du
. . .. portant exécution du Protocole d’accord
du 7 avril 2004 entre le Gouvernement de
la Communauté française et les organisations
syndicales représentatives au sein du Comité
de négociation de Secteur IX et du Comité des
Services Publics provinciaux et locaux – Sec-
tion II ;
6. à l’article 36 du décret du 13 juillet 1998
portant organisation de l’enseignement mater-
nel et primaire ordinaire et modifiant la régle-
mentation de l’enseignement. » ;

2o dans l’alinéa 4, les termes « de l’alinéa 3, 4. »
sont remplacés par les termes « de l’alinéa 3,
4. , de l’alinéa 3, 5. ».

Art. 38

A l’article 8 du même décret sont apportées les
modifications suivantes :

1o dans l’alinéa 3, le point 2. est complété par des
littera c) et d) libellés comme suit :
« c) par le décret du . . .. portant exécution du
Protocole d’accord du 7 avril 2004 entre le
Gouvernement de la Communauté française et
les organisations syndicales représentatives au
sein du Comité de négociation de Secteur IX et
du Comité des Services Publics provinciaux et
locaux – Section II ;
d) à l’article 21, § 1er du décret du 29 juillet
1992 portant organisation de l’enseignement
secondaire de plein exercice. » ;

2o dans l’alinéa 4, les termes « de l’alinéa 3, 2., c)
et » sont insérés entre les termes « en vertu »
et les termes « des articles 11 et 12 ».

Art. 39

A l’article 10 du même décret, tel que modifié
par le décret du 12 mai 2004, sont apportées les
modifications suivantes :

1o l’alinéa 3 est complété par des points 5. et 6.
libellés comme suit :
« 5. pour les missions visées par le décret du
. . .. portant exécution du Protocole d’accord
du 7 avril 2004 entre le Gouvernement de
la Communauté française et les organisations
syndicales représentatives au sein du Comité
de négociation de Secteur IX et du Comité des
Services Publics provinciaux et locaux – Sec-
tion II ;
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6. à l’article 36 du décret du 13 juillet 1998
portant organisation de l’enseignement mater-
nel et primaire ordinaire et modifiant la régle-
mentation de l’enseignement. » ;

2o dans l’alinéa 4, les termes « de l’alinéa 3, 4. »
sont remplacés par les termes « de l’alinéa 3,
4., de l’alinéa 3, 5. ».

Art. 40

A l’article 12 du même décret, sont apportées
les modifications suivantes :

1o dans l’alinéa 3, le point 2. est complété par des
littera c) et d) libellés comme suit :
« c) par le décret du . . .. portant exécution du
Protocole d’accord du 7 avril 2004 entre le
Gouvernement de la Communauté française et
les organisations syndicales représentatives au
sein du Comité de négociation de Secteur IX et
du Comité des Services Publics provinciaux et
locaux – Section II ;
d) à l’article 21, § 1er du décret du 29 juillet
1992 portant organisation de l’enseignement
secondaire de plein exercice. » ;

2o dans l’alinéa 4, les termes « de l’alinéa 3, 2., c)
et » sont insérés entre les termes « en vertu »
et les termes « des articles 11 et 12 ».

SECTION III

– De l’utilisation du nombre de
périodes-professeurs prélevé, complémentaire ou

supplémentaire et du capital-périodes prélevé

Art. 41

Dans l’article 21ter du décret du 2 juillet 1990
fixant le mode de calcul et d’utilisation du nombre
global de périodes-professeur pour l’enseignement
secondaire de plein exercice de type I et de type II,
tel qu’inséré par le décret du 15 octobre 1991 et
modifié par le décret du 17 décembre 2003, sont
apportées les modifications suivantes :

1o l’alinéa 3 est complété de la manière suivante :
« Ils informent de cette répartition, dans l’en-
seignement organisé par la Communauté fran-
çaise, la commission zonale d’affectation visée
à l’article 14quater de l’arrêté royal du 22 mars
1969 fixant le statut des membres du personnel
directeur et enseignant, du personnel auxiliaire
d’éducation, du personnel paramédical des éta-
blissements d’enseignement gardien, primaire,
spécial, moyen, technique, de promotion so-
ciale et artistique de l’Etat, des internats dépen-
dant de ces établissements et des membres du

personnel du service d’inspection chargé de la
surveillance de ces établissements et, dans l’en-
seignement subventionné par la Communauté
française, la commission zonale de gestion des
emplois visée aux articles 8 et 12 du décret du
12 mai 2004 relatif à la définition de la pénu-
rie et à certaines Commissions dans l’enseigne-
ment organisé ou subventionné par la Commu-
nauté française. » ;

2o l’article 21ter est complété par un alinéa 4 li-
bellé comme suit :
« L’utilisation du nombre de périodes-
professeurs dévolu en application de la pré-
sente disposition est soumise à l’avis préalable,
dans l’enseignement organisé par la Commu-
nauté française, du comité de concertation de
base, dans l’enseignement officiel subventionné
par la Communauté française, de la commis-
sion paritaire locale, et dans l’enseignement
libre subventionné par la Communauté fran-
çaise, du conseil d’entreprise ou, à défaut, de la
délégation syndicale, avec droit d’évocation du
bureau de conciliation en cas de désaccord. ».

Art. 42

Dans l’article 20 du décret du 29 juillet 1992
portant organisation de l’enseignement secondaire
de plein exercice, tel que modifié par les décrets
des 21 décembre 1992, 22 décembre 1994, 2 avril
1996, 25 juillet 1996, 24 juillet 1997, 14 juin
2001 et 19 juillet 2001, sont apportées les modifi-
cations suivantes :

1o le paragraphe 2 est complété par un alinéa 3
libellé comme suit :
« L’utilisation du nombre de périodes-
professeurs transféré en application de la pré-
sente disposition est soumise à l’avis préalable,
dans l’enseignement organisé par la Commu-
nauté française, du comité de concertation de
base, dans l’enseignement officiel subventionné
par la Communauté française, de la commis-
sion paritaire locale, et dans l’enseignement
libre subventionné par la Communauté fran-
çaise, du conseil d’entreprise ou, à défaut, de la
délégation syndicale, avec droit d’évocation du
bureau de conciliation en cas de désaccord. » ;

2o le paragraphe 4 est complété par un second ali-
néa libellé comme suit :
« L’utilisation de périodes-professeurs en ap-
plication de la présente disposition est soumise
à l’avis préalable, dans l’enseignement organisé
par la Communauté française, du comité de
concertation de base, dans l’enseignement of-
ficiel subventionné par la Communauté fran-
çaise, de la commission paritaire locale, et dans
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l’enseignement libre subventionné par la Com-
munauté française, du conseil d’entreprise ou,
à défaut, de la délégation syndicale, avec droit
d’évocation du bureau de conciliation en cas
de désaccord. » ;

3o le paragraphe 5 est complété par un alinéa 6
libellé comme suit :
« L’utilisation de périodes-professeurs en ap-
plication de la présente disposition est soumise
à l’avis préalable, dans l’enseignement organisé
par la Communauté française, du comité de
concertation de base, dans l’enseignement of-
ficiel subventionné par la Communauté fran-
çaise, de la commission paritaire locale, et dans
l’enseignement libre subventionné par la Com-
munauté française, du conseil d’entreprise ou,
à défaut, de la délégation syndicale, avec droit
d’évocation du bureau de conciliation en cas
de désaccord. »

Art. 43

Dans l’article 21 du même décret, tel que mo-
difié par les décrets des 2 avril 1996, 30 juin 1998
et 27 mars 2002, sont apportées les modifications
suivantes :

1o le paragraphe 1er est complété par des alinéas
3 à 6 libellés comme suit :
« Le prélèvement visé à l’alinéa 1er est soumis
à l’avis préalable, dans l’enseignement orga-
nisé par la Communauté française, de la com-
mission zonale d’affectation visée à l’article
14quater de l’arrêté royal du 22 mars 1969
fixant le statut des membres du personnel di-
recteur et enseignant, du personnel auxiliaire
d’éducation, du personnel paramédical des éta-
blissements d’enseignement gardien, primaire,
spécial, moyen, technique, de promotion so-
ciale et artistique de l’Etat, des internats dé-
pendant de ces établissements et des membres
du personnel du service d’inspection chargé de
la surveillance de ces établissements et, dans
l’enseignement subventionné par la Commu-
nauté française, de la commission zonale de
gestion des emplois visée aux articles 8 et 12
du décret du 12 mai 2004 relatif à la défini-
tion de la pénurie et à certaines Commissions
dans l’enseignement organisé ou subventionné
par la Communauté française.
A défaut d’avis rendu dans le mois de la saisine
de la commission, l’avis de cette dernière est
réputé positif.
Le pouvoir organisateur ou le groupe de pou-
voirs organisateurs visé à l’alinéa 1er informe
la commission visée à l’alinéa 3 du prélèvement

opéré en application de la présente disposition
et des établissements bénéficiaires.
L’utilisation du nombre de périodes-
professeurs prélevé en application de la
présente disposition est soumise à l’avis préa-
lable, dans l’enseignement organisé par la
Communauté française, du comité de concer-
tation de base, dans l’enseignement officiel
subventionné par la Communauté française,
de la commission paritaire locale, et dans
l’enseignement libre subventionné par la Com-
munauté française, du conseil d’entreprise ou,
à défaut, de la délégation syndicale, avec droit
d’évocation du bureau de conciliation en cas
de désaccord. » ;

2o le paragraphe 2 est complété par un alinéa 3
libellé comme suit :
« L’utilisation du nombre de périodes complé-
mentaires visé par la présente disposition est
soumise à l’avis préalable, dans l’enseignement
organisé par la Communauté française, du co-
mité de concertation de base, dans l’enseigne-
ment officiel subventionné par la Communauté
française, de la commission paritaire locale, et
dans l’enseignement libre subventionné par la
Communauté française, du conseil d’entreprise
ou, à défaut, de la délégation syndicale, avec
droit d’évocation du bureau de conciliation en
cas de désaccord. ».

Art. 44

L’article 36 du décret du 13 juillet 1998 por-
tant organisation de l’enseignement maternel et
primaire ordinaire et modifiant la réglementation
de l’enseignement, tel que complété par le décret
du 27 mars 2002, est complété par des alinéas 4 à
7 libellés comme suit :

« Le prélèvement visé à l’alinéa 1er est soumis
à l’avis préalable, dans l’enseignement organisé
par la Communauté française, de la commission
zonale d’affectation visée à l’article 14quater de
l’arrêté royal du 22 mars 1969 fixant le statut des
membres du personnel directeur et enseignant, du
personnel auxiliaire d’éducation, du personnel pa-
ramédical des établissements d’enseignement gar-
dien, primaire, spécial, moyen, technique, de pro-
motion sociale et artistique de l’Etat, des internats
dépendant de ces établissements et des membres
du personnel du service d’inspection chargé de la
surveillance de ces établissements et, dans l’ensei-
gnement subventionné par la Communauté fran-
çaise, de la commission zonale de gestion des em-
plois visée aux articles 6 et 10 du décret du 12 mai
2004 relatif à la définition de la pénurie et à cer-
taines Commissions dans l’enseignement organisé
ou subventionné par la Communauté française.
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A défaut d’avis rendu dans le mois de la saisine
de la commission, l’avis de cette dernière est réputé
positif.

Le Gouvernement, le pouvoir organisateur ou
le groupe de pouvoirs organisateurs visé à l’alinéa
1er informe la commission visée à l’alinéa 4 du
prélèvement opéré en application de la présente
disposition et des établissements bénéficiaires.

L’utilisation du capital-périodes prélevé en ap-
plication de la présente disposition est soumise à
l’avis préalable, dans l’enseignement organisé par
la Communauté française, du comité de concerta-
tion de base, dans l’enseignement officiel subven-
tionné par la Communauté française, de la com-
mission paritaire locale, et dans l’enseignement
libre subventionné par la Communauté française,
du conseil d’entreprise ou, à défaut, de l’instance
de concertation locale ou, à défaut, de la déléga-
tion syndicale, avec droit d’évocation du bureau
de conciliation en cas de désaccord. ».

SECTION IV

– De l’utilisation des dotations et subventions de
fonctionnement

Art. 45

Dans l’article 3 de la loi du 29 mai 1959 mo-
difiant certaines dispositions de la législation de
l’enseignement, tel que modifié en dernier lieu par
le décret du 28 avril 2004, il est inséré un para-
graphe 3ter libellé comme suit :

« § 3ter. – Le chef d’établissement informe
le comité de concertation de base de l’utilisation
de la dotation visée à l’alinéa 1er du paragraphe
1er et permet, sur demande de cette instance, la
consultation des justifications probantes. ».

Art. 46

L’article 37 de la même loi, tel que modifié par
l’arrêté royal n◦ 413 du 29 avril 1986 et par le dé-
cret du 27 octobre 1997, est complété par l’alinéa
suivant :

« Le pouvoir organisateur informe, dans l’en-
seignement officiel subventionné par la Commu-
nauté française, la commission paritaire locale
et, dans l’enseignement libre subventionné par la
Communauté française, le conseil d’entreprise ou,
à défaut, l’instance de concertation locale ou, à
défaut, la délégation syndicale, de l’utilisation des
subventions visées à l’alinéa 1er et permet, sur de-
mande de cette instance, la consultation des justi-
fications probantes. ».

SECTION V

– Dispositions relatives aux chambres de recours

Art. 47

L’article 146 de l’arrêté royal du 22 mars 1969
fixant le statut des membres du personnel direc-
teur et enseignant, du personnel auxiliaire d’édu-
cation, du personnel paramédical des établisse-
ments d’enseignement, gardien, primaire, spécia-
lisé, moyen, technique, de promotion sociale et ar-
tistique de l’Etat, des internats dépendant de ces
établissements et des membres du personnel du
service d’inspection chargé de la surveillance de
ces établissements est complété par l’alinéa sui-
vant :

« Dans le cadre d’un recours introduit à l’en-
contre d’une proposition de peine disciplinaire,
tous les éléments doivent être pris en considéra-
tion par la Chambre de recours, en ce compris,
le cas échéant, le rapport d’inspection portant sur
les compétences professionnelles et pédagogiques
ayant conduit à la procédure disciplinaire. La du-
rée de validité de ce rapport est limitée à un délai
de douze mois prenant cours à la date de son éta-
blissement. Toutefois, lorsque la procédure disci-
plinaire est entamée sur la base de celui-ci, dans ce
délai, le rapport demeure valable jusqu’à la date à
laquelle la décision de peine disciplinaire est noti-
fiée au membre du personnel. ».

Art. 48

L’article 154 de l’arrêté royal du 27 juillet
1979 fixant le statut des membres du personnel
technique des centres psycho-médico-sociaux de
la Communauté française et des membres du per-
sonnel du service d’inspection chargés de la sur-
veillance de ces centres psycho-médico-sociaux est
complété par l’alinéa suivant :

« Dans le cadre d’un recours introduit à l’en-
contre d’une proposition de peine disciplinaire,
tous les éléments doivent être pris en considéra-
tion par la Chambre de recours, en ce compris,
le cas échéant, le rapport d’inspection portant sur
les compétences professionnelles ayant conduit à
la procédure disciplinaire. La durée de validité de
ce rapport est limitée à un délai de douze mois
prenant cours à la date de son établissement. Tou-
tefois, lorsque la procédure disciplinaire est enta-
mée sur la base de celui-ci, dans ce délai, le rapport
demeure valable jusqu’à la date à laquelle la déci-
sion de peine disciplinaire est notifiée au membre
du personnel.».
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Art. 49

L’article 74 du décret du 1er février 1993
fixant le statut des membres du personnel subsi-
diés de l’enseignement libre subventionné, tel que
modifié par les décrets des 8 février 1999 et 19 dé-
cembre 2002, est complété par un paragraphe 5
libellé comme suit :

« § 5. Dans le cadre d’un recours introduit
à l’encontre d’une proposition de peine discipli-
naire, tous les éléments doivent être pris en consi-
dération par la Chambre de recours, en ce com-
pris, le cas échéant, le rapport d’inspection portant
sur les compétences professionnelles et pédago-
giques ayant conduit à la procédure disciplinaire.
La durée de validité de ce rapport est limitée à un
délai de douze mois prenant cours à la date de son
établissement. Toutefois, lorsque la procédure dis-
ciplinaire est entamée sur la base de celui-ci, dans
ce délai, le rapport demeure valable jusqu’à la date
à laquelle la décision de peine disciplinaire est no-
tifiée au membre du personnel. ».

Art. 50

L’article 65 du décret du 6 juin 1994 fixant le
statut des membres du personnel subsidié de l’en-
seignement officiel subventionné, tel que modifié
par le décret du 8 février 1999, est complété par
un paragraphe 6 libellé comme suit :

« § 6. Dans le cadre d’un recours introduit
à l’encontre d’une décision de peine disciplinaire,
tous les éléments doivent être pris en considéra-
tion par la Chambre de recours, en ce compris,
le cas échéant, le rapport d’inspection portant sur
les compétences professionnelles et pédagogiques
ayant conduit à la procédure disciplinaire. La du-
rée de validité de ce rapport est limitée à un délai
de douze mois prenant cours à la date de son éta-
blissement. Toutefois, lorsque la procédure disci-
plinaire est entamée sur la base de celui-ci, dans ce
délai, le rapport demeure valable jusqu’à la date à
laquelle la décision définitive de peine disciplinaire
est notifiée au membre du personnel. ».

Art. 51

L’article 70 du décret du 31 janvier 2002
fixant le statut des membres du personnel tech-
nique subsidié des centres psycho-médico-sociaux
officiels subventionnés est complété par un para-
graphe 6 libellé comme suit :

« § 6. Dans le cadre d’un recours introduit à
l’encontre d’une décision de sanction disciplinaire,
tous les éléments doivent être pris en considéra-
tion par la Chambre de recours, en ce compris,
le cas échéant, le rapport d’inspection portant sur

les compétences professionnelles ayant conduit à
la procédure disciplinaire. La durée de validité de
ce rapport est limitée à un délai de douze mois pre-
nant cours à la date de son établissement. Toute-
fois, lorsque la procédure disciplinaire est entamée
sur la base de celui-ci, dans ce délai, le rapport de-
meure valable jusqu’à la date à laquelle la décision
définitive de sanction disciplinaire est notifiée au
membre du personnel. ».

Art. 52

L’article 82 du décret du 31 janvier 2002
fixant le statut des membres du personnel tech-
nique subsidié des centres psycho-médico-sociaux
libres subventionnés est complété par un para-
graphe 6 libellé comme suit :

« § 6. Dans le cadre d’un recours introduit à
l’encontre d’une proposition de sanction discipli-
naire, tous les éléments doivent être pris en consi-
dération par la Chambre de recours, en ce com-
pris, le cas échéant, le rapport d’inspection portant
sur les compétences professionnelles ayant conduit
à la procédure disciplinaire. La durée de validité de
ce rapport est limitée à un délai de douze mois pre-
nant cours à la date de son établissement. Toute-
fois, lorsque la procédure disciplinaire est entamée
sur la base de celui-ci, dans ce délai, le rapport de-
meure valable jusqu’à la date à laquelle la décision
de sanction disciplinaire est notifiée au membre du
personnel.».

CHAPITRE VI

Modifications relatives à l’enseignement
universitaire

Art. 53

Dans l’article 21, § 4, alinéa 3, de la loi du
28 avril 1953 sur l’organisation de l’enseignement
universitaire par l’Etat, les termes « ou dans le
cas d’une charge à temps partiel dont le titulaire
est en même temps membre du personnel scienti-
fique nommé à titre définitif » sont insérés entre
les termes « à des activités d’enseignement » et les
termes « ,le Conseil d’administration ».

Art. 54

A l’article 36 de la même loi, il est ajouté un
dernier tiret rédigé comme suit :

« - à partir du 1er décembre 2004, d’un trai-
tement initial de 33 830,33 euros, qui est porté
successivement de trois en trois ans à 36 282,73
euros, 38 735,13 euros, 41 187,53 euros, 43
639,93 euros, 46 092,33 euros, 48 544,73 euros,
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50 997,13 euros et 53 449,53 euros. ».

Art. 55

A l’article 37, alinéa 1er, de la même loi, il est
ajouté un dernier tiret rédigé comme suit :

« - à partir du 1er décembre 2004, d’un trai-
tement forfaitaire, calculé sur la base de 4 228,80
euros par heure hebdomadaire annuelle d’un éta-
blissement prévu au programme arrêté par le
conseil d’administration, sans qu’ils puissent rece-
voir moins de 2114,40 euros et plus de 33 830,40
euros. ».

Art. 56

A l’article 38 de la même loi, il est ajouté un
dernier tiret rédigé comme suit :

« - à partir du 1er décembre 2004, d’un traite-
ment initial de 39 701,32 euros, qui est porté suc-
cessivement de trois en trois ans à 43 231,25 eu-
ros, 46 761,18 euros, 50 291,11 euros, 53 821,04
euros, 57 350,97 euros et 60 880,90 euros. ».

Art. 57

A l’article 39 de la même loi, il est ajouté un
dernier tiret rédigé comme suit :

« - à partir du 1er décembre 2004, d’un
traitement forfaitaire, calculé sur la base de 4
625,19 euros par heure hebdomadaire annuelle
d’un établissement prévu au programme arrêté par
le conseil d’administration, sans qu’ils puissent re-
cevoir plus de 37 001,52 euros. ».

Art. 58

A l’article 39bis de la même loi, il est ajouté
un dernier tiret rédigé comme suit :

« - à partir du 1er décembre 2004, d’un traite-
ment initial de 44 531, 78 euros, qui est porté suc-
cessivement de trois en trois ans à 49 287,89 eu-
ros, 54 044,00 euros, 58 800,11 euros, 63 556,22
euros et 68 312,33 euros. ».

Art. 59

A l’article 39ter, alinéa 1er, de la même loi, il
est ajouté un dernier tiret rédigé comme suit :

« - à partir du 1er décembre 2004, d’un
traitement forfaitaire, calculé sur la base de 5
028,96 euros par heure hebdomadaire annuelle
d’un établissement prévu au programme arrêté par
le conseil d’administration, sans qu’ils puissent re-
cevoir plus de 40 231,68 euros. ».

Art. 60

Dans l’article 46 de la même loi, l’alinéa 1er
est complété par le tiret suivant :

« - à partir du 1er décembre 2004 :

1o au recteur - 13 376,33 euros

2o au vice-recteur - 9 809,32 euros

3o au secrétaire du conseil académique - 2 229,37
euros. ».

CHAPITRE VII

Dispositions modificatives et finale

Art. 61

Dans l’article 9 de l’arrêté de l’Exécutif de
la Communauté française du 22 juin 1989 rela-
tif au congé pour prestations réduites justifiées par
des raisons de convenances personnelles accordées
au membre du personnel de l’enseignement de la
Communauté française, âgé de 50 ans ou qui a au
moins 2 enfants à charge qui n’ont pas dépassé
l’âge de 14 ans et relatif à la mise en disponibilité
pour convenances personnelles précédant la pen-
sion de retraite, les termes « et reprendre immédia-
tement sa fonction antérieure » sont supprimés.

Art. 62

Dans l’article 9 de l’arrêté de l’Exécutif de la
Communauté française du 16 février 1990 rela-
tif au congé pour prestations réduites accordé aux
membres du personnel de l’enseignement subven-
tionné par la Communauté française âgés de 50
ans ou qui ont au moins deux enfants à charge
qui n’ont pas dépassé l’âge de 14 ans, et relatif à
la mise en disponibilité pour convenances person-
nelles précédant la pension de retraite, les termes
« et reprendre immédiatement sa fonction anté-
rieure » sont supprimés.

Art. 63

Dans l’article 8 de l’arrêté de l’Exécutif de
la Communauté française du 16 février 1990 re-
latif au congé pour prestations réduites accordé
aux membres du personnel des Centres psycho-
médico-sociaux subventionnés par la Commu-
nauté française qui ont atteint l’âge de 50 ans ou
qui ont au moins deux enfants à charge qui n’ont
pas dépassé l’âge de 14 ans et relatif à la mise en
disponibilité pour convenances personnelles pré-
cédant la pension de retraite, les termes « et re-
prendre immédiatement sa fonction antérieure »
sont supprimés.
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Art. 64

Dans l’article 8 de l’arrêté de l’Exécutif de la
Communauté française du 3 décembre 1991 rela-
tif au congé pour prestations réduites justifiées par
des raisons de convenances personnelles accordé
aux membres du personnel des centres psycho-
médico-sociaux de la Communauté française qui
ont atteint l’âge de 50 ans ou qui ont au moins
deux enfants à charge qui n’ont pas dépassé l’âge
de 14 ans et relatif à la mise en disponibilité pour
convenances personnelles précédant la pension de
retraite, les termes « et reprendre immédiatement
sa fonction antérieure » sont supprimés.

Art. 65

Le dernier alinéa de l’article 34 du décret du
3 mars 2004 organisant l’enseignement spécialisé
est abrogé.

Art. 66

Dans l’article 3ter du décret du 13 juillet 1998
portant organisation de l’enseignement maternel
et primaire ordinaire et modifiant la réglementa-
tion de l’enseignement, tel qu’inséré par le décret
du 3 juillet 2003 et modifié par le décret du 12
mai 2004, il est inséré un paragraphe 3bis libellé
comme suit :

« § 3bis. En raison de circonstances exception-
nelles dûment motivées, un pouvoir organisateur
peut être autorisé, à sa demande, par le Gouver-
nement à transférer tout ou partie des périodes
d’activité de psychomotricité octroyées à l’un de
ses établissements en application du paragraphe
3 vers un autre de ses établissements ou, le cas
échéant, vers une autre de ses implantations.

Pour pouvoir être prises en considération, les
demandes visées à l’alinéa précédent doivent être
introduites pour le 15 octobre au plus tard de l’an-
née scolaire concernée.

Dans l’enseignement organisé par la Commu-
nauté française, le Gouvernement peut, en raison
de circonstances exceptionnelles, décider de trans-
férer tout ou partie des périodes d’activité de psy-
chomotricité octroyées à un établissement en ap-
plication du paragraphe 3 vers un autre établisse-
ment ou, le cas échéant, vers une autre implanta-
tion.

Les transferts visés au présent paragraphe
prennent effet au plus tard le 1er novembre.

Au plus tard le 1er décembre, le Gouverne-
ment informe la commission interzonale d’affec-
tation visée à l’article 14ter, §1er de l’arrêté royal
du 22 mars 1969 précité ainsi que les commissions

centrales de gestion des emplois visées aux articles
5, 7, 9 et 11 du décret du 12 mai 2004 précité des
transferts autorisés en vertu de la présente dispo-
sition. ».

Art. 67

L’article 27 du décret du 12 mai 2004 fixant
les droits et obligations des puériculteurs et por-
tant diverses dispositions relatives à la valorisation
des jours prestés par le personnel non statutaire de
la Communauté française est complété par les ali-
néas suivants :

« En raison de circonstances exceptionnelles
dûment motivées, un pouvoir organisateur peut
être autorisé, à sa demande, par le Gouvernement
à transférer tout ou partie d’un poste octroyé à
l’un de ses établissements vers un autre de ses éta-
blissements ou, le cas échéant, vers une autre de
ses implantations.

Pour pouvoir être prises en considération, les
demandes visées à l’alinéa précédent doivent être
introduites pour le 15 octobre au plus tard de l’an-
née scolaire concernée.

Dans l’enseignement organisé par la Commu-
nauté française, le Gouvernement peut, en raison
de circonstances exceptionnelles, décider de trans-
férer tout ou partie d’un poste octroyé à un éta-
blissement vers un autre établissement ou, le cas
échéant, vers une autre implantation.

Les transferts visés au présent article prennent
effet au plus tard le 1er novembre.

Au plus tard le 1er décembre, le Gouverne-
ment informe la commission interzonale d’affec-
tation visée à l’article 14ter, §1er de l’arrêté royal
du 22 mars 1969 précité ainsi que les commissions
centrales de gestion des emplois visées aux articles
5, 7, 9 et 11 du décret du 12 mai 2004 précité des
transferts autorisés en vertu de la présente dispo-
sition. ».

Art. 68

Dans le décret du 12 mai 2004 fixant les droits
et obligations des puériculteurs et portant diverses
dispositions relatives à la valorisation des jours
prestés par le personnel non statutaire de la Com-
munauté française, il est inséré un article 62 bis
rédigé comme suit :

« Art. 62 bis – Les dispositions de l’article
62 trouvent à s’appliquer aux mêmes conditions
aux membres du personnel qui n’ont pas encore
pu en bénéficier, en vue des désignations ou en-
gagements à titre temporaire pour l’année scolaire
2005-2006 ».
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Art. 69

Les articles 1er à 4 et 6 à 9 produisent leurs ef-
fets au 1er janvier 2005, l’article 5 produit ses ef-
fets le 10 décembre 2004, les articles 28 à 40 et 68
produisent leur effets au 1er avril 2005, les articles
53 à 60 produisent leurs effets au 1er décembre
2004 et les articles 61 à 65 produisent leurs effets
au 1er septembre 2004.


